
ATTESTATION DE CAPACITE

R.543-99 du

Conf R. 543-99 , le CEMAFROID, agréé par arrêté du ministère de
date du 29 août 2008, renouvelé par arrêté du 10 septembre 2013 et par arrêté du 12 octobre

2018 et par arrêté du 24 juillet 2023 :

0 j 008 ADC F F

V : :

F F
:

Gérald CAVALIER
Président de TECNEA SAS,
Présidente de CEMAFROID SAS

Cette attestation pourra être suspendue ou retirée avant sa date
-101 et R.543-104 du

Pour vérifier à tout moment la validité de cette
attestation, consulter la liste des opérateurs attestés sur
https://datafluides.tecnea.fr/ ou flashez ce QR code :

F75 149 ind j Applicable au 22/10/2023

Catégorie I : Contrôle d'étanchéité, maintenance, entretien, assemblage, mise en service, récupération des fluides des
équipements de tous les équipements de réfrigération, de climatisation et de pompe à chaleur.

Catégorie V : Contrôle d'étanchéité, maintenance et entretien, assemblage, mise en service et récupération des fluides
des systèmes de climatisation de véhicules, engins et matériels mentionnés à l'article R. 311-1 du code de la route.

(SIRET 41246492700026)
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